
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU 
SEIN DU CENTRE SOCIAL « GRAINES DE VIE»

L'an deux mille vingt deux, le treize décembre, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 06/12/2022

Compte-rendu affiché le 14/12/22

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Madame Marjorie MERCIER.

Rapporteur : Madame Marine BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ  ;  Patrice LANGIN  ;  Marine BOISSIER  ;  Thierry DUCHAMP  ;
Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ; Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Eliane
CHAPON  ; Alain DONJON  ; Dominique LARGE  ; Max SEBASTIEN  ; Yann-Yves
DU REPAIRE  ;  Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;
Oihiba DRIDI   ;  Marion LECLERE  ;  Levana MBOUNI  ;  Michèle CALVANO  ;
Bernard JAVAZZO  ; Maud MILLIER DUMOULIN  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Sandrine COMTE  a donné procuration à Maryse DOMINGUEZ 
Ahlame TABBOUBI  a donné procuration à Thierry DUCHAMP 
Anne DEMOND  a donné procuration à Marcel GOLBERY 
Nora BELATTAR  a donné procuration à Marion LECLERE 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène 
BONTEMPS 
Claude MOUCHIKHINE  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
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-----oooOooo-----
Mesdames, Messieurs, 

Le centre social « Graines de Vie » est une association administrée par un
conseil  d’administration  de  14  membres.  Trois  sièges  de  ce  conseil
d’administration sont destinés aux représentants de la commune.
Suite  à la  démission de Roger Majdalani,  il  convient  de procéder à  une
nouvelle élection de nos trois représentants.
Les candidats déclarés sont :
1 Eliane CHAPON
2 Oihiba DRIDI
3 Marysa DOMINGUEZ

Afin de procéder à la  désignation de ces représentants de la Ville il  est
rappelé au conseil municipal que, par principe et en application de l’article
L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  scrutin
procédant à une nomination doit être secret, sauf lorsqu’à l’unanimité le
Conseil  municipal  décide  d’y  déroger,  ou encore lorsque n’est  présentée
qu’une  seule  candidature  par  poste  à  pourvoir  au  sein  de  l’organisme
extérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le maire.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 29 voix POUR,

3 abstentions ,

DESIGNE en qualité de représentants de  la commune au  Centre social « Graine
de Vie » :

1 Eliane CHAPON
2 Oihiba DRIDI
3 Marysa DOMINGUEZ
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

La secrétaire de séance

Madame Marjorie MERCIER

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional


